
 
   
 

        INFORMATIONS  
         MUNICIPALES 
 

 

�  Composteurs 
 

Les composteurs sont arrivés sur notre commune depuis le 
début de ce mois. Suite à la réunion de présentation du 17 
juillet dernier à la salle communale, une vingtaine de 
composteurs restent encore disponibles. 
 

Si vous avez un jardin et que le compostage vous intéresse, vous pouvez venir 
retirer un composteur auprès du secrétariat de la mairie moyennant un chèque de 
caution de 15 euros à l’ordre du Trésor Public. Un guide recensant les règles du 
compostage vous sera remis à cette occasion. 
 

Rappelons que les composteurs sont un moyen simple et pratique pour diminuer le 
volume d’ordures ménagères à traiter par la collectivité et enrichir son jardin sans 
frais. 
 

�  Feux d’artifices 
 
Plusieurs plaintes ont été recensées en mairie suite à des feux 
d’artifices tirés par des particuliers sans autorisation municipale. 
Nous tenons donc à vous rappeler la réglementation en vigueur 
sur notre département : un arrêté préfectoral interdit les tirs de 
feux d’artifice, de mortiers, de pétards et de fusées excepté à 
l’occasion des fêtes nationales ou locales ou ces tirs pourront être 
autorisés sur décision du maire uniquement. 

En conséquence, nous vous remercions de nous adresser deux semaines avant le tir 
prévu, une demande écrite précisant le type de feu utilisé (K1, K2, K3 ou K4) la 

date, l’heure et le lieu du tir. A défaut de cette autorisation, les tirs de feux 
d’artifice seront sanctionnés. 

�  Sécurité routière 
 
Au conseil municipal de juillet a été abordé la question de la sécurité routière sur la 
commune suite à de nombreuses constations de vitesses excessives dans nos 
hameaux. Afin de palier à cette situation, nous allons dans un premier temps 
sécuriser les routes en mettant en place des ralentisseurs provisoires sur la Route 
de Pont-Notre-Dame, La Route de Pilly et la Route de Rossat. Ceux-ci seront 
ensuite définitivement installés et aménagés en fonction des commentaires des 
riverains et des utilisateurs.  
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�  Lutte contre l’Ambroisie 

L’Ambroisie est une mauvaise herbe qui colonise 
tous les terrains où elle ne rencontre pas une 
concurrence trop vive tels que les voies de 
communication, les chantiers de construction ou 
encore les terrains en friche. Lors de la floraison de cette plante, de mi-août à 
début octobre, son pollen est à l'origine de réactions allergiques chez 6 à 12 % de 
la population. Elle génère des rhinites, des conjonctives, des trachéites, de 
l'asthme...et peut également entraîner de l'urticaire ou de l'eczéma.  

Le seul moyen efficace pour lutter contre cette plante est sa destruction 
systématique par l'arrachage (les pesticides sont à proscrire) et prévenir sa 
repousse en végétalisant les sols. L'élimination doit se faire avec des gants et de 
préférence avant la floraison soit fin juillet, début Août et doit perdurer jusqu'à la 
disparition complète de la plante 

Pour connaître la plante et savoir comment et quand l'arracher, vous pouvez retirer 
en Mairie un petit dépliant ou consulter le site internet suivant : 
http://www.ambroisie.info/. 

Lutter contre la prolifération de l'ambroisie est un objectif important compte tenu 
de ses impacts potentiels sur la santé et qui demande l’implication de tous. 
 
 

 


